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ARTICLE 25
Apres|’ainéa 63, insérer I’ alinéa suivant :
«—en cas d'accord entre d'une part le maire de la commune d'implantation et d’autre part le
représentant de I’ Etat dans la région, apres avis du comité régional de I’ habitat et de I’ hébergement
mentionné al’ article L. 364-1. »

EXPOSE SOMMAIRE

Afin de conserver une gestion du logement socia au plus prés du territoire, le présent amendement
vise amaintenir |” existence de bailleurs sociaux hors d’ un groupe de plus de 15 000 logements.

Il ne s'agit pas d’aler contre une rationalisation du secteur HLM, mais de prévoir des dérogations
dans des cas spécifiques et justifié, entre laville-siege et e préfet de région.
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